
RENOUVELLEMENT DE BAIL COMMERCIAL

A LA REQUETE DE : 

BAILLEUR

La Société dénommée SCI YPSIM, Société civile immobilière au capital de 
3.000 €, dont le siège est à BONDOUFLE (91070), 2 rue Pierre Josse ZAC LES 
BORDES, identifiée au SIREN sous le numéro 494 228 877 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés d’EVRY.

PRENEUR

La Société dénommée LCF SAS, Société par actions simplifiée au capital de 
3.010 €, dont le siège est à BONDOUFLE (91070), 2 rue Pierre Josse ZAC LES 
BORDES, identifiée au SIREN sous le numéro 851 029 371 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés d’EVRY.

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

- La Société dénommée SCI YPSIM est représentée à l’acte par Monsieur 
Patrick CHOAY, représentant légal de la Société PATRICK CHOAY SAS, Société 
Anonyme au Capital de 6 405 000 C, gérante, ayant son siège social au 48, Rue des 
Petites Ecuries 75010 PARIS, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 333 
784 775 ayant tout pouvoir en vertu des statuts

- La Société dénommée LCF SAS est représentée à l’acte par son Président, 
la société CREALLIANCE, société à responsabilité limitée de droit Belge, dont le 
siège est sis à BRUXELLES (1130) 57 Rue Harenheyde et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de BRUXELLE sous le numéro 0644764542. ayant tout 
pouvoir en vertu des statuts

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE

Préalablement au bail, les parties déclarent :
 Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 

parfaitement exactes.

 Qu’il n’existe aucune restriction à la capacité de donner à bail du BAILLEUR 
ainsi qu’à la capacité de s’obliger et d’effectuer des actes de commerce du 
PRENEUR par suite de faillite personnelle, redressement ou liquidation 
judiciaire, cessation des paiements, incapacité quelconque.

Le BAILLEUR seul :
 Qu’il a la libre disposition des locaux loués.

 Qu’aucune clause de réserve de propriété ne peut être invoquée par les 
fournisseurs des éléments de matériel, mobilier, agencements ou installation 
compris dans les locaux loués.

DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ DES PARTIES

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité :

Etude PHE
Texte surligné 

Etude PHE
Texte surligné 

Etude PHE
Texte surligné 

Etude PHE
Texte surligné 

Etude PHE
Texte surligné 
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Concernant le BAILLEUR :
 Extrait K bis.

Concernant le PRENEUR :
 Extrait K bis.

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes.

LESQUELS, préalablement au renouvellement de bail commercial régi par les 
articles L 145-1 et suivants du Code de commerce, ont exposé ce qui suit.

EXPOSÉ PREALABLE

Les locaux ci-après désignés ont fait l'objet d'un bail commercial établi aux 
termes d'un acte sous seing privé en date à PARIS le 30 septembre 2010 entre le 
BAILLEUR et la société dénommée LABORATOIRE BAILLY-CREAT, société par 
actions simplifiée au capital de 3 100 000 €, dont le siège social se trouve chemin de 
Nuisement – Zone industrielle des 150 Arpents 28500 VERNOUILLET, immatriculée 
au Registre du Commerce et des sociétés de DREUX sous le numéro 722 000 056 
aux droits de laquelle se trouve aujourd’hui le PRENEUR, en suite d’un traité d’apport 
partiel par la société LABORATOIRE BAILLY CREAT, apporteuse et la société LCF 
SAS, bénéficiaire de l’apport, daté du 6 juin 2019.

Lequel bail a été consenti pour une durée de neuf années à compter du 20 
juillet 2010 pour la mise à disposition des locaux suivants :

Dans un bâtiment à usage de stockage et de bureaux sis à BONDOUFLE 
(91070) 2 Rue Pierre Josse ZAC DES BORDES, d'une superficie totale de 2 088 m2, 
comprenant :

Des entrepôts d’une surface d’environ 1.614 m².
Des bureaux d’une surface de 474 m².
24 emplacements de parking.

Ce bail se poursuit depuis le 19 juillet 2019 par tacite prolongation, en 
application des dispositions de l'article L 145-9 du Code de commerce.

Ceci exposé, le BAILLEUR et le PRENEUR conviennent de renouveler le 
bail ainsi qu'il suit en tenant compte tant du contexte économique actuel que 
des nouvelles dispositions légales.

RENOUVELLEMENT DE BAIL

IDENTIFICATION DU BIEN

Dans un bâtiment à usage d’activités, de stockage et de bureaux sis à 
BONDOUFLE (91070) 2 Rue Pierre Josse ZAC DES BORDES, d'une superficie 
totale de 2 088 m2, comprenant :

Des entrepôts d’une surface d’environ 1.614 m² pour l’activité et le stockage.
Des bureaux d’une surface de 474 m².
24 emplacements de parking.

DURÉE

Le présent renouvellement est consenti et accepté pour une durée de 
neuf années entières et consécutives qui commencera à courir rétroactivement 
le 20 juillet 2019 pour se terminer le 19 juillet 2028.

Toutefois, le PRENEUR a la faculté de donner congé à l'expiration d'une 
période triennale, dans les formes et délai de l’article L. 145-9 du Code de commerce.

Le BAILLEUR a la même faculté s'il entend invoquer les dispositions des 
articles L. 145-18, L. 145-21, L. 145-23-1 et L. 145-24 afin de construire, de 
reconstruire ou de surélever l'immeuble existant, ou d'exécuter des travaux prescrits 
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ou autorisés dans le cadre d'une opération de restauration immobilière et en cas de 
démolition de l'immeuble dans le cadre d'un projet de renouvellement urbain. 

CONDITIONS GÉNÉRALES - GARANTIES

Sous réserve de modifications décidées par les parties ou imposées par une 
décision judiciaire, le renouvellement de bail a lieu sous les mêmes charges, garanties 
et conditions que le bail originaire énoncé en l'exposé qui précède, à l’exception du 
montant du loyer qui a subi les indexations légales.

Et en outre sous celles suivantes issues de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 
et du décret n° 2014-1317 du 3 novembre 2014 :

 Qu'en cas de cession, le PRENEUR demeurera garant solidaire de son 
cessionnaire pour les paiements du loyer et l'exécution de toutes les 
conditions du bail et ce désormais pendant trois années à compter de la 
cession

 Qu'aux termes des dispositions des 1° et 2° de l’article R 145-35 du Code de 
commerce que ne peuvent être imputés au locataire :

1° Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l’article 606 
du code civil ainsi que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de ces 
travaux ;

2° Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la 
vétusté ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l'immeuble 
 dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations mentionnées 
au 1°.

 Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées aux 1° et 2° celles se 
rapportant à des travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du 
 remplacement à l'identique.

 Qu'aux termes des dispositions des 3°, 4° et 5° de l’article R 145-35 du Code 
de commerce que ne peuvent être imputés au locataire :

Les impôts, notamment la contribution économique territoriale, taxes et 
redevances dont le redevable légal est le BAILLEUR ou le propriétaire du local ou  de 
l'immeuble ; toutefois, peuvent être imputés au locataire la taxe foncière et les taxes 
additionnelles à la taxe foncière ainsi que les impôts, taxes et redevances liés à 
l'usage du local ou de l'immeuble ou à un service dont le locataire bénéficie 
directement ou indirectement.

 Les honoraires du BAILLEUR liés à la gestion des loyers du local ou de 
l'immeuble faisant l'objet du bail.

 Dans un ensemble immobilier, les charges, impôts, taxes, redevances et le 
coût des travaux relatifs à des locaux vacants ou imputables à d'autres 
locataires.

La répartition entre les locataires des charges, des impôts, taxes et 
redevances et du coût des travaux relatifs à l'ensemble immobilier peut être 
conventionnellement pondérée. Ces pondérations sont portées à la connaissance des 
locataires.

L'état récapitulatif annuel mentionné au premier alinéa de l’article L. 145-40-2, 
qui inclut la liquidation et la régularisation des comptes de charges, est communiqué 
au locataire au plus tard le 30 septembre de l'année suivant celle au titre de laquelle il 
est établi ou, pour les immeubles en copropriété, dans le délai de trois mois à compter 
de la reddition des charges de copropriété sur l'exercice annuel. Le BAILLEUR 
communique au locataire, à sa demande, tout document justifiant le montant des 
charges, impôts, taxes et redevances imputés à celui-ci.
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LOYER

Le renouvellement de bail est consenti et accepté moyennant un loyer 
annuel de CENT QUARANTE-QUATRE MILLE EUROS (144 000,00 EUR) hors 
taxes hors charges.

Ce loyer est payable trimestriellement et d’avance en quatre termes égaux.

INDEXATION CONVENTIONNELLE DU LOYER

Les parties conviennent, de se référer aux dispositions de l’article L112-2 du 
Code monétaire et financier en indexant le loyer sur l'indice des loyers commerciaux 
publié par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques, et de lui 
faire subir les mêmes variations d'augmentation ou de diminution.

La variation de loyer qui découle de cette indexation ne peut conduire à des 
augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté au cours de 
l'année précédente.

A cet effet, le réajustement du loyer s'effectuera annuellement à la date 
anniversaire de l'entrée en jouissance, le dernier indice connu à la date de l'indexation 
étant alors comparé au dernier indice connu lors du précédent réajustement.

Il est précisé que le dernier indice connu à ce jour étant celui du 1er 
trimestre 2019 : 114,64.

Ce sont les indices correspondant au trimestre de l'année concernée qui 
détermineront tant l'indice de base que celui de réajustement. 

Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l’indice ci-dessus choisi pour 
l’indexation du loyer cesserait d’être publié, cette indexation sera faite en prenant pour 
base soit l’indice de remplacement soit un nouvel indice choisi en conformité des 
dispositions légales applicables.

A défaut de se mettre d’accord sur le choix du nouvel indice à adopter, les 
parties s’en remettent d’ores et déjà à la désignation d’un expert judiciaire par le 
Président du Tribunal de grande instance du lieu de situation du local loué, statuant 
en matière de référé à la requête de la partie la plus diligente.

La modification ou la disparition de l’indice de référence n’autorisera pas le 
PRENEUR à retarder le paiement des loyers qui devront continuer à être réglés à 
échéance sur la base du dernier indice connu, sauf redressement et règlement de la 
différence à l’échéance du premier terme suivant la fixation du nouveau loyer.

CLAUSE RÉSOLUTOIRE

Il est convenu qu’en cas de non-exécution par le PRENEUR de l’un 
quelconque de ses engagements ou en cas de non-paiement à son échéance de l’un 
quelconque des termes du loyer convenu, ou des charges et impôts récupérables par 
le BAILLEUR, le présent bail sera résilié de plein droit un mois après une sommation 
d’exécuter ou un commandement de payer délivrés par acte extra-judiciaire au 
PRENEUR de régulariser sa situation et contenant déclaration par le BAILLEUR 
d’user du bénéfice de la présente clause. À peine de nullité, ce commandement doit 
mentionner le délai d’un mois imparti au destinataire pour régulariser la situation.

En ce cas, la somme remise à titre de dépôt de garantie, le cas échéant, 
restera acquise au BAILLEUR à titre d'indemnité, sans préjudice de tous dommages 
et intérêts.

Si le PRENEUR refusait d’évacuer les lieux, après résiliation, son expulsion 
pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance de référé rendue par le 
président du tribunal judiciaire du lieu de l’exploitation, exécutoire par provision 
nonobstant appel.

SOLIDARITÉ ET INDIVISIBILITÉ

Les obligations résultant du présent bail constitueront pour tous les ayants 
causes et pour toutes les personnes tenues au paiement et à l'exécution une charge 
solidaire et indivisible, il y aura solidarité et indivisibilité entre tous les représentants 
du PRENEUR, et pour l'exécution prescrite par l’article 877 du Code civil le coût des 
significations sera supporté par ceux à qui elles seront faites.
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FRAIS

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et tous ceux qui en seront la 
suite ou la conséquence seront supportés par le PRENEUR.

Le PRENEUR ou ses ayants droit devront, en outre, rembourser au 
BAILLEUR les frais des actes extra-judiciaires et autres frais de justice motivés par 
des infractions du fait du PRENEUR aux clauses et conditions des présentes, s’il y a 
lieu.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile savoir :

- Le BAILLEUR en son siège social. 
- Le PRENEUR en son siège social.

USAGE DE LA LETTRE RECOMMANDEE

Aux termes des dispositions de l'article R 145-38 du Code du commerce, 
lorsqu'une partie a recours à la lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, dans la mesure où les textes le permettent, la date de notification à l'égard 
de celle qui y procède est celle de l'expédition de sa lettre et, à l'égard de celle à qui 
elle est faite, la date de première présentation de la lettre. Lorsque la lettre n'a pas pu 
être présentée à son destinataire, la démarche doit être renouvelée par acte 
extrajudiciaire.

- ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC – INFORMATION

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées fixe le principe d'une 
accessibilité généralisée intégrant tous les handicaps. Tous les établissements 
recevant du public (ERP) sont concernés par cette réglementation. Ils doivent être 
accessibles aux personnes atteintes d'un handicap (moteur, auditif, visuel ou mental) 
et aux personnes à mobilité réduite (personne âgée, personne avec poussette, etc.).

L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 
établissements et installations, et concerne les circulations, une partie des places de 
stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements.

Il existe 5 catégories en fonction du public reçu.

Seuil d'accueil de l'ERP Catégorie
Plus de 1500 personnes
de 701 à 1500 personnes
de 301 à 700 personnes
Moins de 300 personnes (sauf 5ème catégorie)

1ère 
2ème
3ème
4ème

Au-dessous du seuil minimum fixé par le 
règlement de sécurité (art. R123-14 du CCH) 
pour chaque type d’établissement. 
Dans cette catégorie :
- le personnel n'est pas pris en compte dans le 
calcul de l'effectif,
- les règles en matière d'obligations sécuritaires 
sont allégées.

5ème

Le PRENEUR déclare que les locaux ne sont pas destinés à recevoir du 
public.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000021048684&dateTexte=20091216
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DROIT LEGAL DE PREFERENCE DU PRENEUR

Le PRENEUR bénéficie d'un droit de préférence en cas de vente du local, 
droit de préférence régi par les dispositions de l’article L 145-46-1 du Code de 
commerce qui en définit les modalités ainsi que les exceptions.

Il est précisé en tant que de besoin que le caractère personnel du droit de 
préférence exclut toute substitution.

DROIT LEGAL DE PRIORITE DU BAILLEUR

Le BAILLEUR bénéficie d'un droit de priorité en cas de cession du bail, droit 
de priorité régi par les dispositions de l’article L 145-51 du Code de commerce qui en 
définit les modalités. Ce droit de priorité n'est possible que si le PRENEUR veut céder 
son bail alors qu'il a demandé à bénéficier de ses droits à la retraite ou a été admis au 
bénéfice d'une pension d'invalidité attribuée par le régime d'assurance invalidité-décès 
des professions artisanales ou des professions industrielles et commerciales.

CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles, le PRENEUR n'étant pas 
directement un partenaire commercial du BAILLEUR pouvant impliquer une 
soumission de l'un vis-à-vis de l'autre, en ce sens qu'ils n'ont pas de relations 
commerciales suivies dans des activités de production, de distribution ou de services.

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

LOI NOUVELLE ET ORDRE PUBLIC

Les parties sont averties que les dispositions d'ordre public d'une loi nouvelle 
s'appliquent aux contrats en cours au moment de sa promulgation, sauf si la loi en 
dispose autrement. Les dispositions d'ordre public sont celles auxquelles les parties 
ne peuvent déroger.

Fait à
Le

Pour le BAILLEUR Pour le PRENEUR


